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Texte n° DGI 2003/64 
 

NOTE COMMUNE N° 43 /2003 
 
 
O B J E T : Commentaire des dispositions de la loi n°2003-63 du 4 août 2003 
relatives aux mesures fiscales portant appui au rôle des sociétés 
d’investissement à capital risque dans le financement de l’investissement. 
 
ANNEXES :  

- Liste des secteurs de la technologie de communication et de 
l’information et des nouvelles technologies. 

- Liste des zones de développement régional. 
- Liste des zones à conditions climatiques difficiles et des zones maritimes 

insuffisamment exploitées.  
- Liste des activités pouvant être exercées par les petites et moyennes 

entreprises. 
 
 
 
 
 
 
 

Avantages fiscaux au profit  
des investisseurs auprès des SICAR 

 
1) La loi n°2003-63 du 4 août 2003 a élargi le domaine de l’emploi des 

fonds propres des sociétés d’investissement à capital risque permettant l'octroi 
de l'avantage fiscal au profit des investisseurs auprès desdites sociétés, pour 
couvrir en plus des zones de développement et des secteurs de la technologie 
de communication et de l'information et des nouvelles technologies, les 
investisse- ments promus par les nouveaux promoteurs, et les nouveaux 
investissements réalisés par les petites et moyennes entreprises. 

 

R E S U M E 
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2) La déduction des revenus et bénéfices réinvestis auprès des SICAR a 

lieu :  
 

* sous réserve du minimum d’impôt prévu par les articles 12 et 12 bis de la 
loi n°89-114 du 30 décembre 1989 portant promulgation du code de l’IRPP et 
de l’IS, dans le cas où la SICAR emploie 30% au moins de ses fonds propres 
dans le financement : 

 
- des investissements réalisés dans les zones de développement, 

ou, et  
- des investissements réalisés dans les secteurs de la technologie 

de la communication et de l’information et des nouvelles 
technologies, ou, et 

- des investissements promus par les nouveaux promoteurs, ou, 
et 

- des nouveaux investissements réalisés par les petites et 
moyennes entreprises, 

 
* sans que le minimum d’impôt susvisé soit exigé dans le cas où la SICAR 

emploie au moins 80% de ses fonds propres dans le financement des 
investissements susvisés sans que le taux d’emploi de ses fonds propres 
dans les zones de développement soit inférieur à 50%. 
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Dans le but de renforcer le rôle  des sociétés d'investissement à capital 
risque dans le financement de l’investissement, la loi n°2003-63 du 4 août 
2003 a élargi le domaine d’action des SICAR ouvrant droit aux investisseurs 
auprès desdites sociétés au bénéfice des avantages fiscaux et ce, en permettant 
l’emploi par lesdites sociétés de leurs fonds propres, outre, pour le financement 
des investissements réalisés dans les zones de développement et des 
investissements réalisés dans les secteurs de la technologie de la 
communication et de l’information et des nouvelles technologies, pour le 
financement des investissements promus par les nouveaux promoteurs et des 
investissements nouveaux réalisés par les petites et moyennes entreprises. 

 
La présente note a pour objet de commenter les dispositions de la loi en 

question. 
 
I. RAPPEL DU REGIME APPLICABLE AVANT L’ENTREE EN 

VIGUEUR  DE LA LOI N° 2003-63 DU 4 AOUT 2003 
 
Dans le but d'encourager les SICAR à investir dans les zones de 

développement et dans les secteurs de la technologie, les articles 39 et 48 du 
code de l’IRPP et de l’IS  permettent aux personnes physiques et aux personnes 
morales qui réinvestissent auprès des SICAR de déduire  de leur assiette 
imposable les revenus ou bénéfices réinvestis dans la souscription au capital 
des SICAR ou placés auprès d’elles dans des fonds de capital risque, lorsque la 
SICAR prouve l’emploi de 30% au moins de ses fonds propres dans 
l'acquisition d'actions ou de parts sociales: 

- des sociétés  exerçant dans les secteurs de la technologie de la 
communication et de l'information et des nouvelles technologies tels que 
fixés par le décret n° 2003-929 du 21 avril 2003 ; (Annexe I) 

- des sociétés  exerçant dans les zones de développement prévues par les 
articles 23 et 34 du code d'incitation aux investissements,(Annexes II et I 
II) 

 
ou lorsque la SICAR prouve l’emploi de 80% au moins de ses fonds propres 
exclusivement dans l’acquisition d’actions ou de parts sociales des sociétés 
exerçant dans les zones de développement susvisées. 

 
Lorsque l’emploi des fonds propres par la SICAR dans le financement des 

sociétés susvisées est limité à 30%, la déduction des montants réinvestis auprès 
des SICAR ne doit pas aboutir à un impôt inférieur au minimum d'impôt prévu 
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par les articles 12 et 12 bis de la loi n° 89-114 du 30 décembre 1989 portant 
promulgation du code de l'IRPP et de l'IS et fixé à : 

- 20% du bénéfice global imposable avant déduction des bénéfices 
réinvestis pour les personnes morales et à,  

 
- 60% de l'IR dû sur le revenu global avant déduction des revenus 

réinvestis pour les personnes physiques. 
L’emploi des 30% au moins des fonds propres par les SICAR peut couvrir 

à la fois les investissements dans les zones de développement et les 
investissements dans les secteurs de la technologie de l’information et de la 
communication et des nouvelles technologies ou se limiter à un seul des deux 
investissements. 

Toutefois, la déduction des bénéfices ou revenus réinvestis auprès des 
SICAR a lieu  sans que le minimum d'impôt prévu par les articles 12 et 12 bis 
susvisés soit exigible, dans le cas où la SICAR emploie 80% au moins de ses 
fonds propres exclusivement dans la prise de participations dans le capital 
de sociétés exerçant dans les zones de développement prévues par les 
articles 23 et 34 du code d'incitation aux investissements. 

 
Concernant les conditions et les modalités d'emploi des fonds propres des 

SICAR, il y a lieu de se référer à la note commune  n° 20/2000. 
 
II. APPORT DE LA LOI N°2003-63 DU 4 AOUT 2003 
 
1) Encouragement des SICAR à financer les investissements  promus 

par les nouveaux promoteurs et les nouveaux investissements réalisés par 
les petites et moyennes entreprises 

 
Dans le but d’encourager les SICAR à financier les investissements des 

nouveaux promoteurs et des nouveaux investissements des petites et moyennes 
entreprises et à renforcer leurs interventions au profit des projets qui ont des 
difficultés de financement, la loi n°2003-63 du 4 août 2003 a élargi le domaine 
d’emploi des fonds propres des SICAR permettant le bénéfice de l’avantage de 
la déduction des montants souscrits au capital des SICAR ou placés auprès 
d’elles dans les fonds à capital risque. 

 
En effet ladite loi accorde auxdites sociétés la possibilité d’employer leurs 

fonds propres outre pour le financement des investissements réalisés par les 
sociétés implantées dans les zones de développement, et ceux réalisés par les 
sociétés exerçant dans les secteurs de la technologie de communication et de 
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l'information et des nouvelles technologies, pour  le financement des investis-
sements promus par les nouveaux promoteurs et des nouveaux investissements 
réalisés par les petites et moyennes entreprises. 

 
a) Nouveaux promoteurs concernés par le financement des SICAR  

 
Il s’agit des nouveaux promoteurs tels que définis par l’article 44 du code 

d’incitation aux investissements. A cet effet ledit article définit les nouveaux 
promoteurs différemment selon qu’ils exercent dans les secteurs de l’industrie, 
des services ou du tourisme ou qu’ils exercent dans le secteur agricole et de la 
pêche. 

 
a.1) Nouveaux promoteurs exerçant dans les secteurs de l’industrie, 

des services et du tourisme 
 
Sont considérés nouveaux promoteurs dans les secteurs de l’industrie des 

services et du tourisme les personnes physiques de nationalité tunisienne 
groupées ou non en sociétés qui : 

•  ont l’expérience ou les qualifications requises, 
•  assument personnellement et à plein temps la responsabilité de la 

gestion du projet, 
•  ne disposent pas suffisamment de biens propres mobiliers ou 

immobiliers, 
•  réalisent leur premier projet d’investissement. 

 
Par ailleurs, le coût de l’investissement dans ce cadre a été fixé à : 
- 3 millions de dinars pour les investissements réalisés par les nouveaux 

promoteurs dans les secteurs de l’industrie et des services  
- entre 5 et 6 millions de dinars pour les établissements hôteliers avec une 

capacité comprise entre 40 et 200 lits. 
 
a.2) Nouveaux promoteurs exerçant dans le secteur de l’agriculture et 

la pêche 
 
Sont considérés nouveaux promoteurs dans les activités de 

développement agricole ou de pêche conformément aux dispositions de 
l’article 27 du code d’incitation aux investissements : 

- les enfants d’agriculteurs ou de pêcheurs ayant un âge qui ne dépasse pas 
40 ans et exerçant leur activité principale dans le domaine de 
l’agriculture ou de la pêche ; 
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- les jeunes dont l’âge ne dépasse pas 40 ans et exerçant dans les activités 
de l’agriculture et de la pêche ou ayant acquis une expérience dans ce  
domaine ; 

- les techniciens diplômés des établissements d’enseignement ou de 
formation agricole ou de pêche. 
 
Par ailleurs, le coût de l’investissement est limité dans ce cas à 500.000D 

  
b) Petites et moyennes entreprises concernées par le financement par les 

SICAR 
 
Les petites et moyennes entreprises visées par la loi n° 2003-63 du 4 août 

2003 sont celles définies par l’article 46 bis du code d’incitation aux 
investissements. Il s’agit de petites et moyennes entreprises exerçant dans les 
domaines de l’industrie, des services, de l’agriculture et de la pêche. 

Les activités qui peuvent être exercées par les petites et moyennes 
entreprises sont fixées par le décret n°99-484 du 1er mars 1999. (Annexe IV) 

 
c) Modalités d’intervention des  SICAR pour le financement des 
investissements des  nouveaux promoteurs et des nouveaux 
investissements des petites et moyennes  entreprises 
 
En vertu des dispositions de l’article 21 de la loi n°88-92 du 2 août 1988 

telle que modifiée par les textes subséquents et notamment par la loi n°95-87 
du 30 octobre 1995, le financement des investissements par les SICAR a lieu 
sous forme de prise de participations par ces dernières, pour leur propre compte 
ou pour le compte des tiers et en vue de sa rétrocession, dans le capital de 
sociétés, et notamment celles promues par les nouveaux promoteurs tels que 
définis par le code d’incitation aux investissements ou celles implantées dans 
les zones de développement. 

 
L’article 22 de la même loi stipule que les SICAR interviennent 

notamment au moyen de la souscription ou de l’acquisition d’actions, des 
certificats d’investissements et de toute autre catégorie d’intervention assimilée 
à des fonds propres conformément à la législation en vigueur. Le même article 
stipule, en outre, que les participations des SICAR dans le capital desdites 
sociétés ne doivent pas constituer la majorité du capital des sociétés qu’elles 
financent. 
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En conséquence de ce qui précède, le financement des investissements des 
nouveaux promoteurs ou des investissements nouveaux des petites et 
moyennes entreprises par les SICAR doit avoir lieu sous forme de prise de 
participations dans le capital. Il doit s’agir donc de sociétés promues par les 
nouveaux promoteurs tels que définis ci-dessus et de petites et moyennes 
entreprises ayant la forme d’une société de capitaux ou d’une SARL. 

 
Par ailleurs, il y a lieu de préciser que dans tous les cas, l’avantage 

fiscal prévu pour les investisseurs auprès des SICAR reste subordonné à 
l’emploi par ces dernières de leurs fonds propres dans les limites susvisées 
dans la souscription à : 

- des actions nouvellement émises,  
- des certificats d’investissements nouveaux, ou 
- des parts sociales nouvelles. 

 
2) Limites de la déduction des revenus et bénéfices réinvestis 
 
2-a) Déduction de revenus ou bénéfices réinvestis auprès des SICAR 

sous réserve du minimum d’impôt 
 
La déduction des montants réinvestis auprès des SICAR de l'assiette 

soumise à l'IR ou à l'IS ne doit pas aboutir à un impôt inférieur au minimum 
d'impôt prévu par les articles 12 et 12 bis de la loi n°89-114 du 30 décembre 
1989 portant promulgation du code de l'IRPP et de l'IS et fixé à : 
 

•  20% du bénéfice global avant déduction des bénéfices réinvestis 
pour les personnes morales ; 

•  60% de l'IR dû sur le revenu global avant déduction des revenus 
réinvestis pour les personnes physiques, et ce, lorsque 
l’intervention des SICAR, atteint 30% au moins de leurs fonds 
propres, pour le financement des investissements : 

- réalisés dans les zones de développement et, ou  
- réalisés dans les secteurs de la technologie de la communication et de 

l’information et des nouvelles technologies et, ou  
- promus par les nouveaux promoteurs et, ou  
- nouveaux réalisés par les petites et moyennes entreprises. 
 
Dans ce cadre, il y a lieu de préciser que la loi n°2003-63 du 4 août 2003 

n’ayant pas fixé de modalités d’emploi par les SICAR de leurs fonds propres 
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du part qu’elle n’a pas fixé de taux d’emploi spécifique pour un investissement 
déterminé, l’emploi des fonds propres à concurrence de 30% au moins peut 
couvrir tous les investissements concernés comme il peut être limité à un seul 
desdits investissements. 

 
Exemple 1 : 
Soit une société qui a réalisé au titre de l'exercice 2003 un bénéfice net de        

165 000D et qui a souscrit au capital d'une SICAR pour un montant de 120 
000D (le capital souscrit étant entièrement libéré). 

Ladite société a produit à l'appui de sa déclaration annuelle de l'IS au titre 
de l'année 2003, un engagement de la SICAR à employer 20% de ses fonds 
propres dans l'acquisition d'actions nouvellement émises de sociétés exerçant 
dans le tourisme saharien au gouvernorat de Tozeur et 10% de ses fonds 
propres dans l'acquisition des nouvelles parts sociales d’une société exerçant 
dans les secteurs de la technologie de communication. 

Dans ce cas, l'impôt dû par ladite société au titre de l'exercice 2003 serait 
calculé comme suit : 

 
-bénéfice net:               165 000D 
-déduction du bénéfice réinvesti    120 000D 
-bénéfice imposable       45 000D 
-IS dû          15 750D 
-minimum d'IS : 
(165.000D x 20%) :    33.000D 
 
Dès lors que le minimum d'impôt est supérieur à l'IS dû sur le bénéfice 

imposable après déduction du montant réinvesti, ce minimum constituera 
l'impôt à payer soit : 33.000D. 

 
2-b) Déduction des revenus et bénéfices réinvestis nonobstant le 

minimum d’impôt 
 
Afin d’encourager davantage l’investissement dans les zones de 

développement, la loi n°2003-63 du 4 août 2003 a permis aux investisseurs 
auprès des SICAR de déduire de leur assiette imposable, les revenus et 
bénéfices réinvestis auprès des SICAR sans que le minimum d’impôt soit 
exigible et ce, dans le cas où la SICAR prouve l’emploi de 80% au moins de 
ses fonds propres pour le financement des investissements : 

 
- réalisés dans les régions de développement et, ou ; 
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- réalisés dans les secteurs de la technologie de communication et, ou de 
l’information et des nouvelles technologies, et, ou ; 

- promus par les nouveaux promoteurs et, ou ; 
- nouveaux réalisés par les petites et moyennes entreprises ; sans que le 

taux d’emploi desdits fonds dans les zones de développement soit 
inférieur à 50%. 

 
 Dans ce cas, il y a lieu de préciser que le reliquat  de la quote-part 

d’utilisation des fonds propres de la SICAR soit les 30% peut être employé au 
choix des SICAR, dans un seul des investissements concernés par l’emploi des 
fonds propres des SICAR qui donne droit à l’avantage fiscal, soit réparti entre 
tous les investissements en question. 

 
Exemple 2 : 
Reprenons les données de l’exemple 1 en supposant que la SICAR 

s’engage à employer au moins 80% de ses fonds propres comme suit : 
- 50% dans l’acquisition d’actions nouvellement émises et de parts 

sociales nouvelles de sociétés implantées dans une zone de 
développement, 

- 10% dans l’acquisition d’actions nouvellement émises par  une société 
exerçant dans le secteur des nouvelles technologies, 

- 10% dans le capital d’une entreprise promue par un nouveau 
promoteur, 

- 10% dans le financement d’un nouveau investissement d’une petite 
entreprise. 

Dans ce cas, ladite société est en mesure de déduire la totalité des 
montants réinvestis auprès de ladite SICAR et ce, nonobstant le minimum 
d’impôt, elle sera redevable donc d’un impôt sur les sociétés de : 45 000D x 
35% = 15 750D.  

  
    III. PERIODE FIXEE POUR L’EMPLOI DES FONDS PROPRES 

PAR LES  SICAR 
 
Afin d’avoir le temps nécessaire pour choisir des investissements 

rentables et employer leurs fonds propres dans les limites exigées pour le 
bénéfice de l’avantage fiscal, les SICAR disposent d’une période de quatre 
ans pour remplir la condition relative à l'emploi de leurs fonds propres dans la 
limite de 30% ou de 80% selon le cas. 
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Dans ce cas, la déduction des revenus ou bénéfices réinvestis auprès des 
SICAR a lieu sur la base d’un engagement de la SICAR à employer ses fonds 
propres dans les limites susvisées et ce, dans un délai n'excédant pas la fin de 
la quatrième année qui suit celle de la libération du capital souscrit ou celle au 
cours de laquelle les fonds ont été déposés auprès d'elle dans des fonds de 
capital risque. 

 
Le non respect par la SICAR de l'engagement d'employer ses fonds 

propres dans les limites susvisées dans le délai de quatre ans entraîne le 
paiement de l'impôt dû et non acquitté au titre des revenus ou bénéfices déduits 
majoré des pénalités y relatives et ce solidairement par la SICAR et par le 
bénéficiaire de la déduction. (voir NC n°20/2000) 

 
Exemple 3: 
 
Reprenons les données de l'exemple 2 en supposant qu'en 2006, la SICAR 

n'ait employé que 30% de ses fonds propres dans le capital des sociétés 
implantées dans les zones de développement. Dans ce cas, la société en 
question serait tenue solidairement avec la SICAR au paiement de la différence 
entre l’impôt minimum exigible par la société et l’impôt effectivement acquitté 
majoré des pénalités y afférentes calculées conformément à la législation 
fiscale en vigueur et ce, comme suit : 

  
IS payé : 45 000D x 35% =    15 750D 
Minimum d’IS exigible : 165 000 x 20% = 33 000D 
Reste à payer = 33 000D – 15750D =  17 250D majorés des pénalités de 

retard calculées conformément à la législation fiscale en vigueur. 
 
                                LE DIRECTEUR GENERAL DES ETUDES  
                              ET DE LA LEGISLATION FISCALES 
  

                        Signé : Mohamed Ali BEN MALEK  
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ANNEXES A LA NOTE COMMUNE N°43/2003 
 

ANNEXE I 
 

Liste des secteurs de la technologie de communication et de 
l’information et des nouvelles technologies 

 
(Décret n°2003-929 du 21 avril 2003 ) 

 
 
I ) Les secteurs de la technologie de communication et de 

l’information : lesdits secteurs comprennent l’ensemble des technologies 
permettant l’acheminement, la conservation, le traitement, la distribution et la 
sécurité des informations qu’elles soient écrites, visuelles ou audibles, et  sont 
classés comme suit :  

 
1) Le développement des moyens et des équipements utilisés dans le 

secteur de la technologie de communication et de l’information,  dont 
notamment :  

- L’invention de nouveaux équipements répondant aux normes 
nationales et internationales utilisés dans les fonctions attribuées aux 
technologies de communication  et de l’information,  

- le développement d’équipements afférents aux technologies de 
communication et de l’information afin d’améliorer ou de diversifier 
le rendement de ces équipements, 

- l’amélioration du taux d’intégration d’au moins 20% dans la 
production d’équipements afférents aux technologies de 
communication et de l’information.  

 
2) La réalisation ou le développement de logiciels permettant la 

diversification, l’amélioration ou l’introduction de nouvelles fonctions aux 
équipements utilisés dans le domaine de la technologie de communication et 
de l’information en respectant les normes adoptées à l’échelle nationale et 
internationale ainsi que les normes de qualité. 

 
3) La mise en place ou le développement de logiciels et des applications 

afin de réaliser ou de fournir des services à utilité  sociale, économique, 
culturelle, éducative ou scientifique sur la base des technologies de 
communication et de l’information.  
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4) Le développement ou la mise en place de logiciels et de systèmes 

aidant à renforcer la sécurité des systèmes d’information et de communication 
avec toutes leurs composantes. 

 
5) Les activités et les recherches ayant pour but l’exploitation des 

applications et des logiciels afin de répondre aux besoins nationaux eu égard, 
notamment, à la langue, au contenu et aux utilisations.  

 
II- Les Secteurs des nouvelles technologies : ce chapitre comprend tous 

les secteurs dont les investissements permettent :  
 

- l’exploitation d’idées, de produits, de mécanismes, de normes ou de 
créations renforçant la compétitivité des produits et des services,  

- la compression des coûts, l’augmentation de la production ou 
l’amélioration de la qualité ou de la productivité,  

- la fabrication de matières, produits ou de nouveaux mécanismes ou 
l’installation de systèmes ou de services, de nouveaux procédés ou 
le développement de ceux  existants.   
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ANNEXE  II 
Liste des régions à climat difficile et zones aux ressources 

insuffisamment exploitées 
 
(décret n° 94-429 du 14 février 1994 pris en application de l'article 34 du code 

d'incitation aux investissements ) 
 
1) REGIONS AUX CONDITIONS CLIMATIQUES DIFFICILES 
 
- Gouvernorat de Gabès 
- Gouvernorat de Médenine 
- Gouvernorat de Tataouine 
- Gouvernorat de Kébili 
- Gouvernorat de Tozeur 
- Gouvernorat de Gafsa 
 
Et ce pour toutes les spéculations agricoles à l'exception des grandes cultures 
en sec et de l'élevage bovin laitier en dehors des périmètres irrigués. 
 
2) ZONES DE PECHE AUX RESSOURCES INSUFFISAMMENT 
EXPLOITEES 
 
Toutes les côtes suivantes : 
- Gouvernorat de Jendouba 
- Gouvernorat de Béja 
- Gouvernorat de Bizerte 
- Gouvernorat de Nabeul dans la limite de la région maritime située au 
nord du parallèle passant par Borj Kélibia et au nord de la ligne de fermeture 
du Golfe de Tunis joignant le Cap Bon au Cap de Sidi Ali El Mekki, et ce pour 
toutes les activités de pêche à l'exception de l'aquaculture. 
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ANNEXE III 
Zones d'encouragement du développement régional 

 
(Décret n° 99-483 du 1er mars 1999, tel que modifié par le décret n°2003-1080 
du 5 mai 2003). 
 
 
1) Zones d'encouragement du développement régional pour les activités des 
industries manufacturières de l'artisanat et de certaines activites de services 
 
 

- Les délégations de Béja Nord, Béja Sud et de Medjez El Bab du 
gouvernorat de Béja, 

- les délégations de Zaghouan, d'El Fahs et de Bir M'chargua du 
gouvernorat de Zaghouan, 

- la délégation de Kondar du gouvernorat de Sousse, 
- la délégation de Menzel Chaker du gouvernorat de Sfax, 
- la délégation de Mereth gouvernorat de Gabès, 
- les délégations de Sidi Alouane et de Melloulech du gouvernorat de 

Mahdia, 
- les délégations de kairouan Nord et de kairouan Sud du gouvernorat de 

kairouan. 
 
 
1 bis) Zones d'encouragement du développement régional prioritaires pour les 
secteurs des industries manufacturières, de l'artisanat et de certaines activités 
de services 
 
- Gouvernorat de Kébili, 
- Gouvernorat de Tozeur, 
- Gouvernorat de Sidi Bouzid, 
- Gouvernorat de Kasserine, 
- Gouvernorat du Kef, 
- Gouvernorat de Gafsa, 
- Gouvernorat de Jendouba, 
- Gouvernorat de Siliana, 
- Gouvernorat de Tataouine, 
- Les délégations d'El Ala de Hajeb El Ayoun, d'Echebika, de Sbikha, de 

Haffouz, de Nasrallah, de Oueslatia, de Bouhajla et de Cherarda du 
gouvernorat de kairouan, 
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- Les délégations de Nefza, de Amdoun, de testour, de Teboursouk, de 

goubellat et de Tibar du gouvernorat de Bejà, 
 
- Les délégations d’Ez-zeriba, d’ennadhour et de Saouaf du gouvernorat de 

Zaghouan, 
 
- La délégation de Sidi El Hani du gouvernorat de Sousse, 
 
- Les délégations de Matmata Ancienne, de Matmata Nouvelle d’El Hamma et 

de Menzel El Habib du gouvernorat de gabès, 
 
- Les délégations d’El Ghraiba, d’El Amra, de Agareb, de Djebeniana, de Bir 

Ali Ben Khélifa, de Skhira, d’El Hanch et de kerkennah du gouvernorat de 
Sfax, 

 
- Les délégations de Ouled Chamekh, de Hébira, d’Essaouassi et de Chorbane 

du gouvernorat de Mahdia, 
 
- Les délégations de Djoumine, de Sedjnane et de Ghezala du gouvernorat de 

Bizerte, 
 
- Les délégations de medenine Nord, de médenine Sud, de Sidi Makhlouf, de 

ben Guerdane et de Béni Khédche du gouvernorat de médenine. 
 

  
2) Zones d’encouragement du développement régional pour le secteur 
touristique 

 
Tourisme saharien : 
- Le gouvernorat de Tozeur, 
- Le gouvernorat de kébili, 
- Les délégations de remada, et de Dhehiba du gouvernorat de Tataouine, 
- Les délégations d’El Hamma et de Menzel habib du gouvernorat de Gabès, 
- Les délégations de Gafsa Nord, de Sidi Aïch, de Ksar, de Gafsa Sud, de 

Guetar, de Belkhir et de Snad du Gouvernorat de Gafsa 
 
Tourisme de montagne 
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- les délégations de Bir lahmar, de Tataouine Nord, de Tataouine Sud, de 
Ghomrassen et du Smar du gouvernorat de Tataouine, 
- la délégation de Béni khédeche du gouvernorat de Médenine, 
- les délégations de Matmata Nouvelle et de Matmata Ancienne du gouvernorat 
de Gabès. 
 
 
 
Le Tourisme côtier du Nord : 
 
- les délégations de Tabarka et de Aîn Drahem du gouvernorat de Jendouba, 
- la délégation de Nefza du gouvernorat de Béja 
 
Le tourisme culturel 
 
- Dougga (délégation de Teboursouk ) 
- Bullarégia (délégation de Jendouba Nord ) 
- Chemtou (délégation de Jendouba Nord ) 
- Makhtar (délégation de Makhtar ) 
- Sbeitla (délégation de Sbeitla ) 
- Le kef (délégation du Kef ) 
- Utique (délégation d'Utique) 
- Uthina (délégation de Mornag ) 
- Kerkouane (délégation de Hammam Ghezaz ) 
- El Jem (délégation d'El Jem ) 
- Kairouan (délégation de Kairouan ) 
- Oueslatia ( délégation de Oueslatia ) 
- kesra (délégation de kesra) 
- Hidra (délégation de Hidra ) 
- Siliana (délégation de Siliana ) 
- Tibourboumajus (délégation d'El Fahs ) 
- Tibar (délégation de Tibar ) 
- Testour (délégation de Testour ) 
 
Le Tourisme Thermal : 
 
- Hammm Sidi ben Abbes, Hammam Sidi Abdelkader, Hammam Chefa, 

hammam Ennegrez, Hammam El Atrous et Aïn Hammam (Utique) du 
gouvernorat de Bizerte, 
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- Hammam nefza, Hammam Kef Ettout et Hammam Siala du gouvernorat de 
Béja, 

- Hammam Ouchtata, Hammam Ourahnya, hammam Ali Dhaoua, Hammam 
Bourguiba source basse, Hammam Bourguiba source haute, hammam 
Bourguiba source populaire, Hammam Essalhine et source Bou Menten du 
gouvernorat de jendouba, 

- Délégation de Zaghouan, Hammam Ezriba et Hammam Jebel Oust du 
gouvernorat de Zaghouan, 

- Hammam Biadha du gouvernorat de Siliana, 
- Hammam Trozza, Hammam Sidi Maâmar et Ain chnema du gouvernorat de 

Kairouan, 
- Hammam Bezzez et Hammam Mellègue du gouvernorat du Kef, 
- Forage Sidi Boulâaba du gouvernorat de Kasserine, 
- Hammam Jelma du gouvernorat de Sidi Bouzid, 
- Forage Sidi Ahmed Zarrouk du gouvernorat de Gafsa, 
- Hammam Ain El Borj, Hammam Sidi Abdelkader, Forage Sghaier, Hammam 

Ezarate et Forage Elkhabayet du bouvernorat de Gabes, 
- Forage Ras El Ain et Forage Jamnah du gouvernorat de Kébili, 
- Forage Sidi Abdelkader, Forage Nefta, Hammam Elborma et Hammam Errjel 

du gouvernorat de Tozeur, 
- Forage Touilet Ben Guerdene du Gouvernorat de Médenine, 
- Forage Sangho et Forage Elferch du gouvernorat de Tataouine, 
- Ain Fakroun, Ain Kalasséra, Ain Essbia, Ain Echefa, Ain Atrous, El Ayoun 

Bahria du gouvernorat de Nabeul. 
( Abrogé et remplacé par l’article 2 du décret n°2003-1080 du 5 mai 2003) 
 
Le Tourisme Vert et Ecologique 
 
- Parc d'Ichkeul (délégation de Tinja ) 
- Parc de Bou Hedma (délégation de Mezzouna ) 
- Parc de Chaâmbi (délégation de Kasserine ) 
- Ile de kerkennah ( délégation de Kerkennah ) 
 
Tourisme d’hébergement et animation 
 

- Toutes les délégations du gouvernorat de Kasserine (Ajouté Art.1er décret 
n°2003-1080 du 5 mai 2003) 
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2 bis) Zones d'encouragement au développement régional pour le tourisme 
saharien 
 
(ZONES DE RECONVERSION MINIERE) 
 
Les délégations de Moularès, de Metlaoui de Redeyef et de M'dhilla du 
gouvernorat de Gafsa. 
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ANNEXE IV 
Liste des activités pouvant être exercées par les petites et moyennes 

entreprises 
 

(Décret n°99-484 du 1er mars 1999) 
  

1)Liste des activités de services éligibles à l’aide de l’Etat au titre  
de l’encouragement des petites et moyennes entreprises 

 
a) Services informatiques : 
 

- développement et maintenance de logiciels, 
- prestations machines et services informatiques, 
- assistance technique, étude et ingénierie informatiques, 
- banques de données et services télématiques, 
- saisie et traitement de données. 
 

b) Services d’études, de conseils, d’expertises et d’assistance : 
 
- audit et expertise comptables, 
- audit et expertise énergétiques, 
- audit et expertise technologiques, 
- études économiques, juridiques, sociales, techniques et 

administratives, 
- audit maintenance, 
- études de marketing, 
- contrôle et expertise qualitative et quantitative,  
- études et conseils en propriété industrielle et commerciale, 
- certification d’entreprises, 
- analyses et essais, 
- études dans le domaine de l’environnement. 
-  

c) Services de recherche-développement : 
 
d) Formation professionnelle 

 
e) Autres services : 

- maintenance d’équipements et d’installations, 
- montage d’usines industrielles, 
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- installations électroniques de télécommunications, 
- rénovation et reconditionnement de pièces et matériels industriels et 

non industriels, 
- engineering industriel, 
- buanderie industrielle. 

 
 

2)Liste des activités industrielles éligibles à l’aide de l’Etat  
au titre de l’encouragement des petites et moyennes entreprises 

 
I. Industries totalement exportatrices : 
II. - Les industries autres que totalement exportatrices appartenant aux 
secteurs suivants : 
A- Secteur des industries agricoles et alimentaires 
1- Travail des graines et farines 
* Fabrication de farine infantile  
2- Industries du froid : 
* entrepôts frigorifiques, 
* installations de congélation, surgélation, 
* fabrication de glace. 
B- Secteur des industries des matériaux de construction, céramique et 
verre 
 
1- Industries des matériaux de construction à l’exception des industries de 
céramique, verre et produits réfractaires 
* Extraction de marbre et de pierres marbrières 
 
2- Industries de la céramique 
* fabrication d’articles sanitaires, 
* fabrication de grès du bâtiment, grès cérame, de produits céramiques 
pour l’industrie des carrelages de grès, 
* fabrication de carreaux de faïence, 
* fabrication de céramique d’art. 
 
3- Industrie du verre 
* verre plat sauf feuilleté et miroiterie, 
* verre creux à usage non technique, 
* pavés, briques, carreaux, tuiles et autres articles en verre coulé ou 
moulé, pour bâtiment, 
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* verre technique (verre de laboratoire, d’éclairage, ampoules et tubes 
pour lampes, isolateurs, …) 
* verre optique 

  
C- Secteur des industries chimique 
 
1- Industries de la chimie organique, pétrochimie et synthèses organiques 
* fabrication et traitement des solvants et diluants, 
* fabrication des alcools, cétones, aldéhydes et acides organiques, 
* fabrication et traitement des matières colorantes à base organique. 
 
2- Fabrication de gaz à usages industriel et médical présentés sous forme 
de gaz comprimés, liquéfiés, solidifiés, 
 
3- Extraction et transformation des matières d’origines animale ou 
végétale à usages industriels autres qu’alimentaires, 
 
4- Industries de distillation, et de transformation des huiles essentielles, y 
compris la fabrication de composés aromatiques, 
 
5- Fabrication des produits à usages pharmaceutique ou vétérinaire, 
 
6- Fabrication de produits pesticides à usage agricole sous forme liquide 
solide et gazeuse, 
 
7- Fabrication de produits chimiques à usage industriel y compris les 
produits d’entretien mécanique, les produits à usage métallurgique et les 
produits de traitement utilisés dans les industries textiles et les industries 
du cuir. 
 
D- Secteur des industries diverses 
1- Industries du papier et arts graphiques 
* Fabrication de pâtes à papier, 
* fabrication de papier pour impression, écriture et dessin, 
* Fabrication de papier pour l’industrie (ex : papier à cigarette, pour 
filtres, papier imprégné, ouate de cellulose, papier pour câbles, etc…) 
* Fabrication de papier d’emballage et d’expédition, 
* Façonnage du carton ondulé utilisé dans l’emballage, 
* Façonnage de cartonnages fins et cartonnages de luxe, 
* Impression du papier et carton, 
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* Impression du métal, 
* Autres arts graphiques : photogravure et phototype 
2- Industries de transformation de matières plastiques 
* Fabrication de plaques planes, feuilles et films à usage agricole, 
* Fabrication de pièces et éléments destiné sà l’agriculture et à la pêche, à 
l’exception des feuilles, tubes et tuyaux 
3- Autres industries diverses 
* production de films, 
* conditionnement et emballage de produits divers, 
* recyclage et valorisation des déchets et ordures. 
 
E- Secteur des industries textiles d’habillement et du cuir 
1- Industries textiles 
* Filature, 
* Tissage, 
 
- cotonnades pures sauf velours et bâcherie, 
- cotonnade mixte, 
- draperie et lainage, 
- soierie, 
- velours, 
- toiles à gaze. 
* Finissage de tissus 
- blanchissement et teinturerie de tissus, 
- finissage. 
* Traitement et finissage de filés 
- finissage de filés, 
- traitement  finissage de filés, 
- moulinage et texturation, 
- finissage de filés (blanchissement, mercerisage et teinture). 
* Fabrication de tissus enduits, toiles cirées, feutre et tissus non tissés 
* Moquettes, revêtements muraux et de sols, 
* Broderies, 
* Ficellerie, corderie, câblerie et filets de pêche, 
* Rubans, passementerie, tresses, mèches tressées, 
* Articles textiles pour usages médicaux et pharmaceutiques, autres que 
ouaterie. 
2- Fabrication de fibres synthétiques et artificielles. 
3- Industries du cuir et de la chaussure. 
* Mégisserie, 
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* Industrie de la chaussure, 
* Fabrication de chaussure cuir à dessus cuir, 
* Fabrication de parties et accessoires de la chaussure, 
* Maroquinerie. 
F- Secteurs des industries mécaniques, métalliques et métallurgiques et 
électriques : IMMME ; 
* Fabrication d’équipements électroniques, parties et pièces détachées, 
* Fabrication de composants électroniques industriels, parties et pièces 
détachées, 
* Fabrication d’appareils de télécommunication, parties et pièces 
détachées, 
* Fabrication d’appareils de mesure, de pesage et de régulation non 
électriques, 
* Construction navale, parties et pièces détachées, 
* Fabrication d’emballages métalliques, parties et pièces détachées. 
* Fabrication d’organes de transmission, parties et pièces détachées, 
* Robinetterie, matériel de lutte contre l’incendie, parties et pièces 
détachées, 
 
 
 
* Fabrication de matériels de manutention et de levage parties et pièces 
détachées, 
* fabrication de matériel de génie civil, mine et carrières, parties et pièces 
détachées, 
* Fabrication d’autres biens d’équipement et d’installation industrielle, 
partie et pièces détachées. 

 
 


